
  

 

PROTOCOLE “COVID-19" – EFI SANTE 

Mis à jour, le 22/10/2020 

Dans le contexte actuel de l’épidémie de Covid-19, la santé et la sécurité de tous sont notre priorité. 

Le strict respect du protocole sanitaire est fondamental pour profiter de votre salon en toute 

sérénité. Nous vous remercierions de bien vouloir appliquer et respecter les mesures sanitaires en 

vigueur. 

Références règlementaires : 

Décret N° 2020-884 du 17 juillet 2020 et Décret n°2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les 

mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid. 

En tant qu’organisateur dans un ERP, nous respectons le protocole sanitaire qui reprend les principales 

prescriptions suivantes : 

- Port du masque obligatoire à l'intérieur pour tous pendant les périodes de montages, démontage et 

d’ouverture au public. 

- Filtrage et gestion de la file d'attente à l'entrée par des agents de sécurité avec respect de la 

distanciation (1 m entre les personnes). L’affluence maximum du salon sera définie selon les règles en 

vigueur au moment du salon et assurées par un comptage des entrées et sorties du salon. Nous ne 

dépasserons pas la jauge maximale fixée par la préfecture ou le gouvernement. Suite au décret du 16 

octobre une jauge par densité de 4m2 par personne doit être respectée. Ainsi, en date du 22/10/2020, 

le salon EFI SANTE peut accueillir 970 personnes en même temps, sur l’Artimon.  

- Contrôle de la jauge publique 

- Affichage des consignes sanitaires et des gestes barrières à l’intérieur du Parc des Expositions. 

- Mise à disposition du gel hydroalcoolique aux entrées et aux sorties. 

- Un sens de circulation avec fléchage avec une entrée et une sortie bien distincte. 

- Hygiène des lieux : aération, nettoyage, désinfection du matériel technique dans les espaces 

conférences/ateliers, mise à disposition de poubelles à l'entrée aux sorties et dans les principaux points 

de passage. 

- Pas de vestiaire. 

- Pas d’impression et de distribution de badges d’entrée (chaque visiteur doit imprimer son propre 

badge). L’inscription sur place possible reste possible.  

- Espace restauration selon les règlementations en vigueur. 

 

➢ Respectons ensemble les gestes barrières !  

 

Le protocole sanitaire peut être amené à évoluer en fonction de la situation sanitaire. 

  


